	Appel d’offres dans le cadre d’une procédure adaptée - Art. 28 du CMP

	Service 
	IFCE



	Interlocuteur 

(nom, fonction, tel., fax)
	Monsieur Thierry LE BORGNE

Architecte DPLG

Département Ingénierie - Domaine de l'isle-briand

49220 LE LION D'ANGERS - ( : 02 41 21 17 90  / Fax.. 02 41 21 17 91 –

 e-mail : Thierry.le.borgne@ifce.fr 

	Objet de la consultation
	Les travaux prévus au titre du présent appel à la concurrence concernent la mission SPS relative à la création d'un centre technique équin permanent sis à Amboise (37)

	Critère de choix des offres
	Offre économiquement la plus avantageuse

	Renseignements 

(nom, fonction, tel., fax)


	D’ordre technique :

Monsieur Thierry LE BORGNE
D’ordre administratif :

Institut français du cheval et de l’équitation (IFCE)

Service travaux-moyens généraux – natacha encarnacao

( : 05 55 73 83 11 - Fax : 05 55 73 83 06

Courriel : natacha.daencarnacao@ifce.fr

	Dossier de consultation
	Dossier remis à titre gratuit, sur demande écrite à :

IFCE - Service travaux-moyens généraux - Route de Troche – B.P.6 -19231 ARNAC POMPADOUR.

( : 05 55 73 83 11 - Fax : 05 55 73 83 06

Courriel : natacha.daencarnacao@ifce.fr

	Durée du marché
	La mission commence à la date de notification du contrat par le maître de l’ouvrage. Elle s’achève après la levée de la dernière réserve et au plus tard à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement des travaux.

	Date prévisionnelle de commencement
	A compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des travaux

Début septembre 2010

	Date limite de remise des offres
	Vendredi 9 aout 2010 à 12h00

Les offres doivent impérativement être remises, sous format papier, à l’adresse suivante :

IFCE – Service TMG – Route de Troche – BP6 - 19231 ARNAC POMPADOUR

	Pièces à fournir
	Les pièces à fournir sont précisés dans le RC

	Délai de validité de l’offre
	120 jours

	Mode de financement
	Fonds propres / autre (subvention)

	Instance chargée des procédures de recours
	Tribunal administratif de LIMOGES (87)

	Date d’envoi de la publicité
	23 juillet 2010












